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Toulouse,  le
2 5 JAN. 2û2!

Arrêté  no A2

Portant  délimitation  du  domaine  public  départemental  affecté  au canal  de Saint-Martory

Commune  de  VILLENEUVE-ÏOLOSANE  - canal  secondaire  des  Cottes-Goubard

Le Président  du  Syndicat  Mixte  de  l'Eau  et  de l'Assainissement  de  Haute-Garonne  dénommé

Réseau31  ;

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  de Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  Général  de la Haute-Garonne  du  16 septembre  2009, transférant  ces

compétences  liées  au cycle  de l'eau  au Réseau31  ;

Vu le procès-verbal  de mise  à disposition  de Réseau31  par  le Département  de la Haute-Garonne  des biens

nécessaires  à l'exercice  de ses compétences  en date  du 9 janvier  2012  ;

Vu le procès-verbal  et le plan  concourant  à la délimitation  de la propriété  des personnes  publiques  dressés

par Monsieur  Thomas  CABANIS,  géomètre  expert  en date  du 19 juillet  2023,  annexés  au présent  arrêté

conforme  à la doctrine  de l'ordre  des géomètres  experts  (Conseil  supérieur  24  janvier  2017)  ;

Considérant  la volonté  de Réseau31  de délimiter  le domaine  pub!ic  affecté  au Canal de Saint-Martory

cadastré  section  AK no275 à VILLENEUVE-TOLOSANE  (canal  secondaire  des Cottes-Goubard)  au droit  des

parcelles  privées  cadastrées  section  AK no273  et no274  sises sur la commune  de VILLENEUVE-TOLOSANE  ;

Considérant  que  les parcelles  sur lesquelles  ont  été construites  le canal  de Saint-Martory  et ses canaux

secondaires  font  partie  du domaine  public  général  départemental  ;

Arrête

Article  1 : les limites  de la parcelle  départementale  cadastrée  section  AK no 275, qui  supporte  une  portion

du  canal secondaire  des  Cottes-Goubard  située  sur  la commune  de VILLENEUVE-TOLOSANE  sont

matérialisées  parles  repères  A (nouvelle  borne  OGE), B (point  non  matérialisé)  et C (nu du mur)  apparaissant

sur le plan  annexé  au procès-verbal  susvisé  qui permettent  de repérer  la position  des limites  et des

sommets,  au droit  des parcelles  riveraines  cadastrées  :

section  AK no273 et no274  appartenant  au syndicat  des copropriétaires  des garages  de la cité

radieuse,  sises sur la commune  de VILLENEUVE-TOLOSANE  ;

Article  2 : le présent  arrêté  sera publié  conformément  à la règlementation  en vigueur  ;

Article  3 : conformément  à l'article  R 421-1  et suivant  du Code  de Justice  Administrative,  le présent  arrêté

pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de Toulouse  dans  un délai  de

deux  mois  à compter  de sa date  de publication.

Annexes  : Pran  et  procès-verbal  concordant.

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de laEau et de  laAssainissement  de Haute-Garonnei  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  Ïoulouse  i Ïél  : ô5 61 17 30 30
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)ROCES VERBAL  CONCOURANT  A lA  DELIMITATION  DE LA PROPRIETE DES PERSONNES PUBLIQUES

1 la ïequête  de M. Géram CANCEL, copïopriétaire  des parcelles ci-apïès désignées, je, soussigné Thomas CA(IANIS, Géomètre-Experk  à MURE,  inscïit  au Tableau

lu Conseil Régional de ïoulouse  sous le numéïo  06135, ai été chaqé  de mettre  en oeuvre la procédure  de délimitation  de la propïiété  de la peïsonne  publique  au
lïoit  de la pïopriété  sise 9 bis avenue de Cugnaux à VILLENEUVE TC)LCISANE et dïesse en conséquence  le présent  pïocès-veïbal.

lrticle  1:  Désignation  des  parties

'eïsonne  publique  pïopïiétaina  du catial des CClüES - GüUBARD :

e DEPARÏEMENT DE LA HAllTE GARON N E domicilié  SMEA 31-  ZI MûNÏAU  DRAN - 3 RklE AN DRE VI LLEÏ 314(X) TOULOuSE

'ïopïiétaiïe  de la parcelle cadastrée Cûmmune  de VILLENEuVE-TC)LOSANE i31) section AK ïa 275

n l'absence de foïmalité  publiée,  suivant déclaiation,  sans pïésentation  d'acte.

'ïopriétake  riverain concemé  :

es copïoprietaiïes  "des GARAGES DE LA CIÏE RAI)IEUSE" située sur les païcelles AK na 273 et 274, 9 bis avenue de Cugnaux à MURET 131600)
:eprésentés paï M. Géraïd CANCEL

n l'absence de füïmalité  publiée,  suivant déclaration,  sans pïésentation  d'acte.

lrticle  2 : Objet  de  l'opération

a pïésente  opération  de délimitation  a pouï  objet  de foumir  à la personiie  publique  les éléments  pouï  lui peïmele  :

D'une park, de fixeï  de manièïe  cerl'aine les limites de pïopïiété  séparatives  communes  etiou)  les points de limites  communs,

D'auVe park, de constater  la limite  de fait, par décision unilatérale,  cûrïespondant  à l'assiette  de l'ouvrage  routieï,  y compris  ses annexes s'il y a lieu,

ntïe : Le Canal des CC)TTES - GC)UBARD et la pïopïiété  pïivée  cadastïée  section AK na225.

e présent  pracès-verhal  est destiné  à être annexé à l'arrêté  daalignement  individuel  correspondant  cünfomiément  à laarticle L.112-1 du code de la voirie
outière.

:et  arïëté  doit  être pris par la persünne  publique  pïopriétaiïe  ou gestiûnnaire  du bien affecté  de la dûmanialité  publique.

'our  dore  les opérations  de délimitation  de la pïopïiété  des personnes  publiques,  laarïëté et le présent  pïocès-veïbal  devront  être notifiés  paï  la persûnne

iublique  au géomètre-expert  auteur  dëS pn'sentes  ainSi qu'à tout  propïiétaire  riverain  concerné. si la prûcédure  n'est paS menée à son terme,  la persünne

rublique  devra en informer  le géomètïe-expert.

lrticle  3 : Réunion  contradictoire

ifin de pïocédeï  sur les lieux à une ïéuniûn  cûiitradictoiïe  le 19/ü7/2023  à !)h31), Iss parties ont été convoquées  par courïieï  simple en date du 3/û7/2ô23.

l la demande  de M. BUHAGIAR, repïésentant  le Département  de la Haute-Gaïonne  le ïendez-vous  a été ïepûrté  à la date du 11/07/2023.  Les parkies ûnt été
Ïformés  de ce changement.

îu jour  et heuïe dits, sous mon contïôle  et ma responsabilité,  ma collaboratïice,  Mme Emmanuelle  ÏGûN  a pmcédé  à l'oïgamsation  de la réunion  contradictoiÏe

n pïésence de M. BHUAGIAR iïepnésentant  le [)éparkement  de la Haute-Gaïoiine)  et de Mme HûAREAU iResau 31) accompagné  de M. BUES (Resau 31-
ntïetien  canal).

)iïes  des parties

/me  HC)AREAu nous communique  le plan "Extrait  des empïises  d'ûïigine  du Canal des CCIÏES  - GC)uBARD".

A. BUES nous demande  si les païcelles AK na273 - 274 sont gïevées d'une servitude  de passage pour  l'entïetien  au pmfit  du canal.

lrticle  4 : Documents  analysés  pour  la définition  de  la limite

es documents  présentés  aux parkies par le géomètre-expert  soussigné

)n extrait  des empïises  d'origine  du canal et le plan cadastral.

es parkies ont pïis comiaissance  de ces documents  sur lesquels elles ont pu expïimeï  libïement  leurs observatiûns

iigne de possesslon constatés

a pïésence d'un transfûrmateuï  à cheval sur les deux pïopïiétés.  Cet ouvrage a été constïuit  aux alentours  de 19!17. Son emplacement  a été défini  par le syiidicat
lépar!emental  d'électïiflcation  de la Haute - Gaïoniie.

lnalyse experlale  des documenti

a limite  au dïoit  du Canal a été ïétablie  confoïmément  au plan sus-cité, celui-ci respectant  les doiiiiées  mentionnées  sur l'extrait  de plan fourni  paï Réseau 31.

lrticle  5 : Définition  de  la limite  de  fait

:es points ont été ïeconnus.  Ils deviendmnt  effectifs  apïès l'établissement  de l'anêté  nütifié  par la personne  publique  aux pmpïiétaiïes  cûnceïnés,  et purgé des
lélais de ïecours.

Article  6 : Clauses  Générales

.es par!ies ont pïis connaissance  de l'enïegistïement  du présent  pïocès-veïbal  de délimitation  dans la base de données GEûFC)NCIER mise en place paï l'ûïdïe  des

iéomètïes-Experts,  suivant les dispositions  du décïet  na96-478 du 31 mai 1996  modifié  o7atiisant  la pïofession  de Géomètre-Experk.

:onfoïmément  à l'arkicle 52 dudit  décïet,  ces documents  seïont  communiqués  à tol  Géomètne Experk qui en ferait  la demande.

.n ïéférence  à l'article  L111-5-3 du Code de l'uïbanisme,  en cas de vente ou de cession de l'une quelconque  des pïopriétés  objet  des pïésentes,  son pïopïiétaiïe
levra faire mentiûnner,  dans l'acte, par le notaiïe,  l'existence du pïésent  pïocàs-veïbal  et de l'anêté  auquel il est destiné.
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